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ACEN en CDI 2ème Catégorie 
 

Saint Pouange, le 30 septembre 2011. 
 

 
     MAAPRAT 
     Monsieur le Président de la CCP nationale des ACEN 

Secrétariat Général – SRH – S/d MEC 
A l’attention de Mme DE MAUREY - BEFR 

     78, rue de Varenne 
75349 Paris 07 SP 

 
 
Objet : Saisine de la CCP nationale des ACEN sur ma situation individuelle (niveau de rémunération erroné). 
 
Monsieur le Président, 
 
Conformément aux dispositions énoncées dans l’Article 26 de l’Arrêté du 10 février 2009 instituant des Commissions 
Consultatives Paritaires compétentes à l’égard de certains agents non titulaires au ministère de l’agriculture et de la 
pêche, je sollicite l’examen de ma situation par la CCP nationale des ACEN Enseignants, CPE et Directeurs. 
 
Il apparaît que mon traitement du mois de septembre, calculé à partir de l’Indice Brut 385 / Indice Nouveau Majoré 
353, ne correspond pas au positionnement indiciaire qui devrait être le mien à l’aune du « nouveau référentiel de 
rémunération » mis en place à compter du 01/09/2011 (Note de Service SG/SRH/SDMEC/N2011-1133 du 02 août 
2011 : Mise en place d'un nouveau référentiel de rémunération des agents contractuels d'enseignement (ACEN-CDI et 
ACEN-CDD), enseignants et conseillers principaux d’éducation des établissements d'enseignement technique agricole 
publics, pour la rentrée scolaire 2011). 
 
En effet, ACEN 2ème Catégorie / Date d’effet : 15/09/2002 (qui ne tient pas compte de la reconnaissance de mon 
ancienneté liée à l’accomplissement du service militaire - cf. ci-après -) mon traitement aurait du se faire a minima, à 
compter du 01/09/2011, en référence au « nouveau référentiel de rémunération » précité, sur la base de l’ Indice Brut 
420 / Indice Nouveau Majoré 373. 
 
En outre, étant donné que je puis me prévaloir de l’accomplissement du service militaire (10 mois), dont vous 
trouverez le justificatif joint à la présente, mon ancienneté au 01/09/2011, prise en compte pour le changement 
d’échelon, n’est plus de 8 ans 11 mois et 15 jours mais de 9 ans, 9 mois et 15 jours. 
 
Ainsi ma rémunération de septembre aurait du être calculée sur la base de l’Indice Brut 439 / Indice Nouveau Majoré 
387 correspondants à l’Echelon 5 / 9 ans d’ancienneté / 2ème Catégorie. 
 
Au vu de ces éléments, je vous saurais gré de faire procéder dans les meilleurs délais, par les services compétents, à la 
régularisation de ma situation. 
 
Dans l’attente et me tenant à votre disposition pour toutes informations complémentaires si vous le jugez utile, 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Président de la CCP, l’expression de mes salutations distinguées. 
 
 

Sébastien BRUNIQUEL 
 

 
PS : Copie adressée aux élus Snetap-FSU, représentants des personnels à la CCP nationale des ACEN. 


